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L U X E M B O U R G

Finwash S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 63.557.

Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 5 mai 2011 à 10.30 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi du 10 août
1915

2. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011046211/788/15.

Tolomei Partenaire S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 101.434.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 3 mai 2011 à 09.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l'exercice se clôturant au 31 décembre 2010 ;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010 ;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2010 ;
4. vote spécial conformément à l'article 100, de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes ;
6. divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011046947/10/18.

Elcoteq SE, Société Européenne.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 134.554.

The shareholders are invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

("AGM") scheduled to take place at 13.00 CET on Thursday April 28, 2011 . The meeting shall be held in Luxembourg,
at the premises of Elcoteq SE, 19, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

The agenda shall contain the following items:

Standard items stated in Article 55 of the Articles of Association as follows:

Agenda:

1. Annual accounts as at December 31, 2010 (consisting of the income statement, balance sheet, consolidated income
statement, consolidated balance sheet and management report issued by the Board of Directors);

2. Statutory Auditor's report as at December 31, 2010;
3. Approval of the annual accounts and of the consolidated accounts as at December 31, 2010;
4. Allocation of the result and retained earnings;
5. Discharge of the members of the Board of Directors and of the Statutory Auditor;
6. Remuneration of the members of the Board of Directors and the Statutory Auditor;
7. Number of the members of the Board of Directors;
8. Election of the members of the Board of Directors;
9. Election of the statutory and/or independent Auditor.

36674



L U X E M B O U R G

Payment of Dividend

The Board of Directors has decided to propose to the Meeting that no dividend shall be distributed for the financial
year January 1 - December 31, 2010.

Composition of the Board of Directors

The Nomination Committee of the Board of Directors shall make a proposal regarding the composition of the Board.
The proposal shall be included in the AGM documents as specified below.

Appointment of the Auditor

The Audit Committee of the Board of Directors shall propose to the Meeting that the firm of authorized public
accountants KPMG Audit S.à.r.l under the supervision of Mr. Philippe Meyer be appointed as the Company's auditors for
the financial year ending on December 31, 2011.

AGM Documents

Documents related to the financial statements shall be on display for inspection by the shareholders on the Company's
website on April 13, 2011 at www.elcoteq.com. Copies of the aforementioned documents shall be mailed to shareholders
upon request and shall be on display at Elcoteq SE offices in Luxembourg and in Espoo (Finland).

Right to Participate in the Meeting

Shareholders who are in the Company's shareholder register maintained by the Euroclear Finland Ltd on Monday April
18, 2011 shall have the right to participate to the Annual General Meeting.

How to Participate

The registered shareholders must notify the Company of their attendance by April 20, 2011 15.00 CET (16.00 EET)
either on the Company's website www.elcoteq.com, or via email to general.meeting@elcoteq.com, or in writing to
Elcoteq SE, Finnish Branch, AGM, P.O. Box 8, FI-02631 Espoo, Finland, or by telefax +358 10 413 1804, or by telephone
+358 10 413 1921 between the hours of 8.00 - 10.00 CET (9.00 - 11.00 EET) and 12.00 - 15.00 CET (13.00 - 16.00 EET).
Shareholders are kindly requested to provide their name, address and telephone number. Notification of participation
must reach the Company before the notification period expires.

Representation

Shareholder shall exercise his right at the Annual General Meeting either in person or through a representative on
the basis of a duly signed and dated proxy or other reliable documentation proving his authorization. A Power of attorney
template can be found on the company's website at www.elcoteq.com. Any powers of attorney, correctly detailed and
dated, must reach the Company at the above address for inspection before the notification period expires on April 20,
2011.

Language of the Meeting

The meeting shall be held in the English language.
On March 28, 2011. Board of Directors.

Référence de publication: 2011048316/8636/56.

Computer Home, Société Anonyme.

Siège social: L-8050 Bertrange, route d'Arlon, Centre commercial Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 35.885.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 29 avril 2011 à 17.00 heures au 3, rue Grevelsbarrière, L-8059 Bertrange avec l'ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Révocation du conseil d'administration;
2. Nomination du conseil d'administration;
3. Fixation de la rémunération des administrateurs;
4. Autorisation sur le rachat de parts de Computer Home S.A.
5. Divers.

Pour être admis à l'assemblée, tout détenteur d'actions au porteur est prié de déposer ses titres au siège social cinq
jours francs avant l'assemblée.

Le conseil d'administration.

Référence de publication: 2011046948/19.
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Alger Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 55.679.

We have the pleasure of inviting you to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders (the "Meeting") of Alger SICAV (the "Company"), which will be held on 29 April 2011 at 3.00 p.m. at
the registered office of the Company at 2-8, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, with the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the Directors' Report to the Shareholders and the Independent Auditor's Report of
the Company for the fiscal year ended 31 December 2010.

2. Approval of the Statement of Net Assets and the Statement of Operations of the Company for the fiscal year ended
31 December 2010 and of the allocation of results.

3. Discharge to be granted to the Directors with respect to the performance of their duties for the fiscal year ended
31 December 2010.

4. Re-election of the Directors until the next annual general meeting to be held in 2012.
5. Re-appointment of the Independent Auditor of the Company until the next annual general meeting to be held in

2012.
6. Approval of Directors' fees.
7. Any other business, which may be properly brought before the Meeting.

Shareholders are advised that no quorum for the items of the agenda is required, and that decisions will be taken if
approved by a simple majority of the votes cast at the Meeting. Each whole share is entitled to one vote.

Shareholders who will not be able to attend the Meeting may vote by proxy by returning the proxy form, which is
available at the registered office of the Company, duly completed, dated and signed, by fax to the following number: (+352)
47 40 66 6503 (to the attention of Mike Wickler) before 27 April 2011 and subsequently by mail to Brown Brothers
Harriman (Luxembourg) S.C.A., c/o Corporate & Legal Administration, 2-8, Avenue Charles de Gaulle, B.P. 403, L-2014
Luxembourg.

By order of the Board of Directors.

Référence de publication: 2011048319/755/30.

Insinger de Beaufort Manager Selection Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 75.761.

We have the honour to invite our shareholders to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of INSINGER DE BEAUFORT MANAGER SELECTION SICAV, which will be held at the premises of
RBC Dexia Investor Services Bank SA, 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, on April 27, 2011 at 11.30 a.m. with
the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the Reports of the Board of Directors and of the Auditor
2. Approval of the Statement of Net Assets and of the Statement of Changes in Net Assets for the year ended

December 31, 2010
3. Allocation of the net results
4. To discharge the Directors with respect to their performance of duties during all or part of the financial year ended

December 31, 2010
5. To elect the Directors and Auditor to serve for the financial year ending December 31, 2011
6. Directors' fees
7. Miscellaneous

Shareholders are advised that resolutions will be passed by a simple majority of the votes cast by those shareholders
present or represented and voting at the Meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2011051237/755/24.
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Acelum Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 115.480.

As per Article 23 of the Articles of Association, all shareholders are hereby invited to the

ORDINARY ANNUAL GENERAL MEETING
on 29 April 2011 at 11.30 a.m. at the registered office of the company.

Agenda:

1. Submission and approval of Board of Directors' report and auditor's report
2. Approval of the annual accounts and the appropriation of profits as at 31 December 2010
3. Discharge of Board of Directors and the Auditor
4. Establishing the remuneration of Board of Directors
5. Election of Board of Directors for the period until the next Annual General Meeting in 2012
6. Election of the auditor for the 2011 financial year
7. Miscellaneous

The decisions of the Ordinary General Meeting will be made by a simple majority of present, represented and voting
shareholders. Shareholders who wish to participate in this General Meeting must deposit their share certificates at least
5 days before the meeting with the following office:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
On presentation of a confirmation of deposit the shareholders will then be admitted without further formalities to

the General Meeting. Shareholders who cannot personally participate in the General Meeting can be represented by a
proxy, if, in addition to the confirmation of deposit, they grant a written authorisation and both are received by the
company at the registered office at least 5 days before the meeting.

Luxembourg, April 2011. Board of Directors .

Référence de publication: 2011049826/755/26.

Ageas Hybrid Financing, Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.671.

The shareholders and the bondholders are hereby convened to the

ANNUAL ORDINARY SHAREHOLDERS' MEETING
which will be held on April 29, 2011 at 2.00 p.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Presentation of the report of the board of directors and of the approved statutory auditor.
2. Approval of the audited financial accounts for the year 2010 as well as decision on the appropriation of the result.
3. Discharge to the board of directors for the period elapsed.
4. Any other business, properly brought before the meeting.

The board of directors.
Référence de publication: 2011049938/29/15.

Pioneer Investments Global Portfolio, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 30.176.

Gemäß Artikel 22 und 23 der Statuten ergeht hiermit die Einladung zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
der Aktionäre auf den 29. April 2011 um 11.00 Uhr an den Gesellschaftssitz.

Tagesordnung:

1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrates und Bericht des Wirtschaftsprüfers
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2010
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
4. Festsetzung der Vergütung von Verwaltungsratsmitgliedern
5. Neuwahl der Verwaltungsratsmitglieder

36677



L U X E M B O U R G

6. Wahl des Wirtschaftsprüfers als Prüfer für das Geschäftsjahr 2011
7. Verschiedenes

Die Entscheidungen der ordentlichen Generalversammlung werden durch einfache Mehrheit der anwesenden oder
vertretenen und mitstimmenden Aktionäre getroffen. Aktionäre, die an dieser Generalversammlung teilnehmen wollen,
müssen wenigstens 5 Tage vor der Versammlung ihre Aktienzertifikate bei der folgenden Stelle hinterlegen:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxemburg

Auf Vorlage einer Bestätigung der Hinterlegung werden die Aktionäre dann ohne weitere Formalitäten zur General-
versammlung zugelassen. Aktionäre, die an dieser Generalversammlung persönlich nicht teilnehmen können, können sich
durch einen Bevollmächtigten vertreten lassen, wenn sie neben der Hinterlegungsbestätigung eine schriftliche Vollmacht
erteilen und beides wenigstens 5 Tage vor der Versammlung bei der Gesellschaft am Gesellschaftssitz eingeht.

Luxemburg, im April 2011. Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2011049967/755/26.

Unicredit (Suisse) Axion Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 4, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 133.350.

As per Article 23 of the Articles of Association, all shareholders are hereby invited to the

ORDINARY ANNUAL GENERAL MEETING

on 29 April 2011 at 11.30 a.m. at the registered office of the company.

Agenda:

1. Submission and approval of Board of Directors' report and auditor's report
2. Approval of the annual accounts and the appropriation of profits as at 31 December 2010
3. Discharge of Board of Directors and the Auditor
4. Establishing the remuneration of Board of Directors
5. Election of Board of Directors for the period until the next Annual General Meeting in 2012
6. Election of the auditor for the 2011 financial year
7. Miscellaneous

The decisions of the Ordinary General Meeting will be made by a simple majority of present, represented and voting
shareholders. Shareholders who wish to participate in this General Meeting must deposit their share certificates at least
5 days before the meeting with the following office:

- Pioneer Asset Management S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

On presentation of a confirmation of deposit the shareholders will then be admitted without further formalities to
the General Meeting. Shareholders who cannot personally participate in the General Meeting can be represented by a
proxy, if, in addition to the confirmation of deposit, they grant a written authorisation and both are received by the
company at the registered office at least 5 days before the meeting.

Luxembourg, April 2011. Board of Directors .

Référence de publication: 2011049970/755/26.

JPMorgan Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 49.663.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders (the "Meeting") of JPMorgan Investment Funds (the "Company") will be held on Friday, 29 April
2011 at 12:00 CET, at the Registered Office of the Company, with the following Agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the Report of the Board of Directors for the accounting year ended December 31,
2010.

2. Presentation of the Report of the Auditors for the accounting year ended December 31, 2010.
3. Approval of the Financial Statements for the accounting year ended December 31, 2010.
4. Discharge of the Board of Directors in respect of their duties carried out for the accounting year ended December

31, 2010.
5. Approval of Directors' Fees.
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6. Confirmation of the appointment of Mr Jamie Broderick, co-opted by the Board of Directors on March 31, 2011,
in replacement of Ms Andrea Hazen, and his election to serve as a Director of the Company until the Annual
General Meeting of Shareholders approving the Financial Statements for the accounting year ending on December
31, 2011.

7. Re-election of Mr Iain Saunders, Mr Jacques Elvinger, Mr Pierre Jaans, Mr Jean Frijns, Mr Robert Van Der Meer and
Mr Berndt May. to serve as Directors of the Company until the Annual General Meeting of Shareholders approving
the Financial Statements for the accounting year ending on December 31, 2011.

8. Re-election of PricewaterhouseCoopers S.à r.l. to serve as Auditors of the Company until the Annual General
Meeting of Shareholders, approving the Financial Statements for the accounting year ending on December 31, 2011.

9. Allocation of the results as per the Audited Annual Report for the accounting year ended December 31, 2010.
10. Consideration of such other business as may properly come before the Meeting.

VOTING

Resolutions on the Agenda of the Meeting will require no quorum and will be taken at the majority of the votes
expressed by Shareholders present or represented at the Meeting.

VOTING ARRANGEMENTS

Shareholders who cannot personally attend the Meeting are requested to use the prescribed Form of Proxy. Com-
pleted Forms of Proxy must be received by no later than the close of business in Luxembourg on Wednesday, 27 April
2011 at the Registered Office of the Company (Client Services Department, fax +352 3410 8000).

By order of the Board of Directors.

Référence de publication: 2011049980/755/37.

AGICOA Europe, Association sans but lucratif.

Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg F 7.645.

Invitation to the

ANNUAL GENERAL ASSEMBLY MEETING

to be held at the Novotel Montfleury Cannes Hotel, 25 Avenue Beauséjour in -06400 Cannes - France on Tuesday
17 th of May 2011  after the General Assembly meeting of AGICOA, at 12:15 p.m. (local time) in the conference room
Californie.

Agenda:

1. Opening
2. Management report for the year 2011
3. Governance issues
4. Recent developments and perspectives for the year 2011
5. Questions and answers
6. Closure of the meeting

SPECIAL COMMUNICATIONS TO AGICOA EUROPE'S INDIVIDUAL MEMBERS

According to Article 18 of AGICOA EUROPE's by-laws the individual members are considered to accept, as their
delegate to the General Assembly Meeting, one of the institutional members of their country, unless they make a statement
to the contrary by written letter to AGICOA EUROPE at least seven days before the General Assembly Meeting. Mo-
reover the individual members willing to participate in the General Assembly Meeting must inform AGICOA EUROPE
of their participating in the General Assembly Meeting and have to notify AGICOA EUROPE's General Managers of the
names of their delegates by e-mail, fax message or registered letter with acknowledgement of receipt within the same
deadline (Article 21). The number of votes of the individual member is added to the votes of the institutional member(s)
of its country of origin if the individual member did not inform AGICOA EUROPE's General Managers of its wish to
attend the meeting according to Article 21.

April 11, 2010.
On behalf of AGICOA EUROPE
John M. Jacobsen
President

Référence de publication: 2011049994/503/32.
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JPMorgan Liquidity Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 25.148.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders (the "Meeting") of JPMorgan Liquidity Funds (the "Company") will be held on Friday 29 April 2011 at
11:00 CET, at the Registered Office of the Company, with the following Agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the Report of the Board of Directors for the accounting year ended November 30,
2010.

2. Presentation of the Report of the Auditors for the accounting year ended November 30, 2010.
3. Approval of the Financial Statements for the accounting year ended November 30, 2010.
4. Discharge of the Board of Directors in respect of their duties carried out for the accounting year ended November

30, 2010.
5. Approval of Directors' Fees.
6. Confirmation of the appointment of Mr Jamie Broderick, co-opted by the Board of Directors on March 31, 2011,

in replacement of Ms Andrea Hazen, and his election to serve as a Director of the Company until the Annual
General Meeting of Shareholders approving the Financial Statements for the accounting year ending on November
30, 2011.

7. Re-election of Mr Iain Saunders, Mr Jacques Elvinger, Mr Pierre Jaans, Mr Jean Frijns, Mr Robert Van Der Meer and
Mr Berndt May to serve as Directors of the Company until the Annual General Meeting of Shareholders approving
the Financial Statements for the accounting year ending on November 30, 2011.

8. Re-election of PricewaterhouseCoopers S.à r.l. to serve as Auditors of the Company until the Annual General
Meeting of Shareholders, approving the Financial Statements for the accounting year ending on November 30, 2011.

9. Allocation of the results as per the Audited Annual Report for the accounting year ended November 30, 2010.
10. Consideration of such other business as may properly come before the Meeting.

VOTING

Resolutions on the Agenda of the Meeting will require no quorum and will be taken at the majority of the votes
expressed by Shareholders present or represented at the Meeting.

VOTING ARRANGEMENTS

Shareholders who cannot personally attend the Meeting are requested to use the prescribed Form of Proxy. Com-
pleted Forms of Proxy must be received by no later than the close of business in Luxembourg on Wednesday, 27 April
2011 at the Registered Office of the Company (Client Services Department, fax +352 3410 8000).

By order of the Board of Directors

Référence de publication: 2011049981/755/37.

A & S S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine
Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 20.216.

The shareholders are convened hereby to attend the

ORDINARY MEETING

of the company, which will be held at the headoffice, on April 28, 2011 at 16.00

Agenda:

1. Approval of the reports of the Board of Directors and of the Statutory Auditor.
2. Approval of the balance-sheet and profit and loss statement as at December 31, 2010 and allotment of results.
3. Discharge to the Directors and the Statutory Auditor in respect of the carrying out of their duties during the fiscal

year ending December 31, 2010.
4. Miscellaneous.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2011050260/1023/17.
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Dexia Clickinvest, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 53.730.

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires («l'Assemblée») de DEXIA CLICKINVEST aura lieu au siège social de la société, 69, route d'Esch, L
- 1470 Luxembourg le 28 avril 2011 à 10 heures

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises au 31 décembre
2010

2. Approbation de l'état des actifs nets et de l'état des variations des actifs nets pour l'exercice clôturé au 31 décembre
2010

3. Affectation des résultats
4. Décharge à donner au Conseil d'Administration pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2010
5. Election du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises
6. Divers

Les actionnaires sont informés que les points à l'ordre du jour de l'Assemblée ne requièrent aucun quorum et que les
décisions seront prises à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou représentés.

Les actionnaires qui désirent assister personnellement à l'Assemblée sont priés, pour des raisons d'organisation, de
s'inscrire jusqu'au 26 avril 2011 auprès de DEXIA CLICKINVEST, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg, à l'attention de
Mme Mylène Castellani (Fax N° +352 / 2460-3331).

Pour être admis à l'Assemblée, les propriétaires d'actions au porteur sont priés de déposer leurs actions cinq jours
francs avant l'Assemblée aux guichets de Dexia Banque Internationale à Luxembourg, 69, route d'Esch, L - 1470 Luxem-
bourg.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande et sans frais auprès du siège social
de la société.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011050608/755/29.

Multiple Managers Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 53.934.

To our shareholders,

We have the honour to invite you to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of MULTIPLE MANAGERS SICAV, which will be held at the premises of RBC Dexia Investor Services
Bank SA, 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, on April 27, 2011 at 11.00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the Reports of the Board of Directors and of the Auditor
2. Approval of the Statement of Net Assets and of the Statement of Changes in Net Assets for the year ended

December 31, 2010
3. Allocation of the net results
4. To discharge the Directors with respect to their performance of duties during all or part of the financial year ended

December 31, 2010
5. To elect the Directors and Auditor to serve for the financial year ending December 31, 2011
6. Directors' fees
7. Miscellaneous

Shareholders are advised that resolutions will be passed by a simple majority of the votes cast by those shareholders
present or represented and voting at the Meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2011051238/755/24.
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Estates S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 106.770.

All holders of Notes issued by Estates S.A. (the "Noteholders" and the "Company" respectively) in relation to the
Compartment 2007/06/3 of the Issuer are invited to attend a

GENERAL MEETING
of Noteholders to be held at the registered office of the Company on April 28, 2011 at 9 a.m., in order to consider

the following agenda:

Agenda:

a. Report from the board on the most important actions and decisions made or taken or contemplated to be made
or taken by the Issuer or the Target Company in relation to the Real Properties, and in particular regarding an
offer for the sale of one of the Securitized Assets.

b. Approval of the actions and decisions referred to in the Report from the Board.
c. Miscellaneous.
This meeting is convened at the initiative of the Company.
In the event this general meeting is not able to deliberate validly for lack of a quorum, a second meeting of Noteholders

holding Notes issued in relation to that Compartment shall be held at 10 a.m. on May 6, 2011 at the registered office of
the Company, with the same agenda and such second meeting shall have the right to pass resolutions on the items on
the agenda irrespective of the quorum.

To be admitted to the meeting, the Noteholders shall be required at the beginning of the meeting to present the Notes
in respect of which they intend to vote, or an attestation issued by a bank in Luxembourg attesting that the Notes are
held by such bank on behalf of the Noteholder and shall be blocked until May 15, 2011.

The Report from the board of directors referred to in the agenda and the resolutions which will be proposed will be
available for consultation at the registered office of the Company at least 8 days prior to the meeting upon presentation
of one Note issued in relation to the Compartment concerned or upon presentation of the above mentioned attestation.

The Board of Directors.
Référence de publication: 2011050624/9534/29.

Ital Santé Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 96.710.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

A COMPARU:
TANAFORM S.A., société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 67, rue Ermesinde L-1469

Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 72 164,

représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/
Alzette, 5, rue Zénon Bernard.

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 2 décembre 2010,
Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la société «ITAL SANTE INVESTISSEMENTS S.A.», ayant son siège social à L-1469 Luxembourg, 67, rue Er-

mesinde, RCS Luxembourg section B 96 710 a été constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Jean SECKLER,
notaire de résidence à Junglinster, en date du 27 octobre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1311 du 9 décembre 2003;

II. Que le capital social de la société «ITAL SANTE INVESTISSEMENTS S.A.», précitée, s'élève actuellement à CINQ
CENT QUARANTE-SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS (547.500,- EUR) représenté par DIX MILLE (10.000) actions
d'une valeur nominale CINQUANTE-QUATRE EUROS SOIXANTE QUINZE CENTIMES (54,75 EUR) chacune, entiè-
rement libérées;

III. Que la comparante, prénommée, étant devenue seule propriétaire des actions de la Société «ITAL SANTE IN-
VESTISSEMENTS S.A.»;

IV. Que la comparante a décidé de dissoudre et de liquider la Société Anomyme «ITAL SANTE INVESTISSEMENTS
S.A.», avec effet immédiat, celle-ci ayant cessé toute activité;
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V. Que la société «TANAFORM S.A.», prénommée, agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société «ITAL
SANTE INVESTISSEMENTS S.A.», qu’en tant qu'actionnaire unique, déclare:

- que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’actionnaire unique;

- que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;

- par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-
vocablement l’obligation de les payer,

VI. De sorte que la liquidation de la société «ITAL SANTE INVESTISSEMENTS S.A.» est à considérer comme clôturée.

VII. Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice
de leurs mandats à l’exception des cas de grande négligence et de méconduites totales;

VIII. Que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années au siège de la
société.

Frais.

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille euros (€ 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 décembre 2010. Relation: EAC/2010/17080. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2011013645/52.

(110015773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 janvier 2011.

Finplat S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.611.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 28 avril 2011 à 17.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011050611/1023/18.

Dival S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 37.630.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme DIVAL S.A., société de gestion de patrimoine familial - SPF sont
priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le jeudi, 28 avril 2011 à 10.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2010.
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3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011050609/750/16.

Absolute Return Strategy Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 90.086.

We have the honour to invite you to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
of shareholders of ABSOLUTE RETURN STRATEGY SICAV, which will be held at the premises of RBC Dexia Investor

Services Bank S.A., 14 Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, on April 27, 2011 at 2.00 p.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the Reports of the Board of Directors and of the Auditor
2. Approval of the Statement of Net Assets and of the Statement of Changes in Net Assets for the year ended

December 31, 2010
3. Allocation of the net results
4. To discharge the Directors with respect to their performance of duties during all or part of the financial year ended

December 31, 2010
5. To elect the Directors and Auditor to serve for the financial year ending December 31, 2011
6. Directors' fees
7. Miscellaneous

Shareholders are advised that resolutions will be passed by a simple majority of the votes cast by those shareholders
present or represented and voting at the Meeting.

THE BOARD OF DIRECTORS.
Référence de publication: 2011051241/755/23.

Giva S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 12.112.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 28 avril 2011 à 15.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011050612/1023/17.

Interlux Holding S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 53.065.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 28 avril 2011 à 14.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
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3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31
décembre 2010.

4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011050614/1023/17.

Partidis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 15.262.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme PARTIDIS S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le jeudi, 28 avril 2011 à 11.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, bd Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2010.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011050619/750/16.

H.I.G. Luxembourg Holdings Fifteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.283.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the fourteenth day of January.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

“H.I.G. Europe Capital Partners, L.P.”, a Cayman Islands Limited Partnership having its registered office at P.O. Box
309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands.

The founder is here represented by Flora Gibert, clerc de notaire, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given under private seal.

The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a "société à responsabilité limitée" which it
declares to incorporate.

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, limited liability company, governed by the present
articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of August 10 th , 1915 on commercial
companies, including its article 209, of September 18 th , 1933 and of December 28 th , 1992 on "sociétés à responsabilité
limitée", as amended, and the present articles of incorporation.

At any moment, a sole shareholder may join with one or more joint shareholders and, in the same way, the following
shareholders may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company. As long as the
Company remains with one sole shareholder, he exercises the powers devolved to the General Meeting of shareholders.

Art. 2. The Company’s name is "H.I.G. Luxembourg Holdings Fifteen S.à r.l.".

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the
ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in part-
nerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.
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The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures. In a
general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies
or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies to which the
Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the management should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
management of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings.

Capital - Shares

Art. 8. The Company's capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros), represented by 500 (five
hundred) shares of EUR 25 (twenty five euros) each.

Art. 9. Each share confers an identical voting right at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless members representing at least three-quarter of
the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the co-ordinate law on trading companies.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. In this case, the managers will be appointed as class A manager or class B manager. The
manager(s) need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution
of shareholders holding a majority of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one class A manager and one class B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, boards of managers will be validly held provided that the majority of managers be
present.
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In this case, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or
represented.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating member
of the Board of Managers is able to hear and to be heard by all other participating members whether or not using this
technology, and each participating member of the Board of Managers shall be deemed to be present and shall be authorised
to vote by video or by phone.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

The company shall indemnify any manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a manager of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for
gross negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with
such matters covered by the settlement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the
person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which he may be entitled.

Art. 13. Managers decisions are taken by meeting of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex another
manager as his proxy.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers’ meeting.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications media.

Shareholders decisions

Art. 14. Shareholders decisions are taken by shareholder's meetings.

However, the holding of meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, the management can decide that each shareholder shall receive the whole text of each resolution or
decisions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 15. Resolutions are validly adopted when taken by shareholders representing more than half of the capital.

If this quorum is not attained at a first meeting, the shareholders are immediately convened by registered letters to a
second meeting.

At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting shareholders whatever majority of capital be
represented.

However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of
shareholders representing the three quarters of the capital.

Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of Section
XII of the law of August 10 th , 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Financial year - Balance sheet

Art. 16. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 17. Each year, as of the 31 st of December, the management will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meeting
of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
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This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but
must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
However, the shareholders may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit, after

deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend

Art. 20. Notwithstanding the provisions of the article nineteen, the general meeting of partners of the Company, by
the majority vote determined by the Law for payment of dividend, upon proposal of the board of managers or the sole
manager (as the case may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the
basis of a recent interim statement of accounts prepared by the board of managers or the sole manager itself (as the case
may be), and showing that sufficient reserves are available for distribution, it being understood that the amount to be
distributed may not exceed realised profits made since the end of the last financial year for which the annual accounts
have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for this purpose, less losses
carried forward and any sums to be allocated to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 21. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders at
the pro-rata of their participation in the share capital of the company.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law

Art. 22. The laws here above mentioned in article 1 st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not
provide for the contrary.

Transitory measures

Exceptionally the first financial year shall begin today and end on December 31, 2011.

Subscription - Payment

All the 500 (five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by H.I.G. Europe Capital
Partners, L.P., prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of Euros 12,500 (twelve thousand five hundred
Euros) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand three hundred euro.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) Is appointed as A manager for an undetermined duration:
Mr Russell Faulkner, born on November 12, 1977 in Dubai, with professional address at 25, St George Street, London,

W1S 1FS, United Kingdom.
2) Is appointed as B manager for an undetermined duration:
Mr Philippe Leclercq, born on May 18, 1968, in Liège, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg.
3) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing

person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le quatorze janvier.
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Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:
«H.I.G. Europe Capital Partners, L.P.», une société de droit des Iles Caïmans, ayant son siège social au P.O. Box 309GT,

Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands.
Fondateur ici représenté par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu

d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être formalisée avec lui.
Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare

constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée.

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois
luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, en ce
compris l’article 209, du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et du 28 décembre 1992 sur les
sociétés à responsabilité limitée, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un associé unique peut s’associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi
longtemps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l’Assemblée Générale
des associés.

Art. 2. La dénomination de la société sera "H.I.G. Luxembourg Holdings Fifteen S.à r.l.".

Art. 3. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés entités
commerciales, l’acquisition par achat, par souscription ou de toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente, échange
ou de toute autre manière d’actions, d’obligations, de créances, de titres et d’autres valeurs de toutes espèces, et la
possession, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société pourra également détenir des
participations dans d’autres sociétés et exercer son activité à travers ses filiales au Luxembourg ou à l’étranger.

La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l’émission d’obligations
et autres titres de créances.

D’une manière générale, la Société pourra octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou
par tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société à des participations ou; qui font
partie intégrante du groupe de sociétés auquel la Société appartient (y inclus vers le haut ou horizontalement). Prendre
toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu’elle jugera utile à l’accomplissement et au déve-
loppement de son objet.

Finalement, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération,
en relation directe ou indirecte avec le champ d’application de son objet, afin de faciliter l’accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts. Le

siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l’étranger.
Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature

à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger
se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert
du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à Euros 12,500 (douze mille cinq cent Euros), représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales de Euros 25 (vingt cinq Euros) chacune.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

36689



L U X E M B O U R G

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.
Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Dans ce cas, les gérants seront nommés gérants de classe A ou gérants de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont
pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une
résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe d’un manager A et d’un manager B.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si la majorité des gérants
sont présents.

Dans ce cas, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés.
L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure

d’entendre et d’être entendu par tous les membres du Conseil de Gérance participants, utilisant ou non ce type de
technologie. Ledit participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via téléphone ou la
vidéo.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

La Société indemnisera tout gérant et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous
frais, dommages, coûts et indemnités raisonnables qu’ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que
défendeurs dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs
fonctions actuelles ou anciennes de gérants, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société
est actionnaire ou créancier et que de ce fait ils n’ont pas droit à indemnisation, exception faite pour les cas où ils auraient
été déclarés coupables pour négligence grave ou pour avoir manqué à leurs devoirs envers la Société; en cas d’arrangement
transactionnel, l’indemnisation ne portera que sur les matières couvertes par l’arrangement transactionnel et dans le cas
où la Société serait informée par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’aura pas manqué à ses devoirs
envers la Société. Le droit à indemnisation qui précède n’exclut pas pour les personnes susnommées d’autres droits
auxquels elles pourraient prétendre.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,

télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision

prise à une réunion du conseil de gérance.
Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie

circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés

Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément

formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.
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Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.

Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la section
XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé unique.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de
la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements, ainsi
que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dividendes intérimaires

Art. 20. Nonobstant les dispositions de l’article 19, l’assemblée générale des associés de la Société, par le vote majo-
ritaire déterminé par la loi sur le paiement des dividendes, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le
cas échéant) peut décider de payer des dividendes intérimaires avant la fin de l’exercice social en cours, sur base d’un
récent état intérimaire des comptes préparé par e conseil de gérance ou le gérant unique lui-même (le cas échéant), et
laissant apparaître que les fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne saurait excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social pour lesquels les comptes annuels ont été
approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur les réserves disponibles et diminué
des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à
sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 22. Les lois mentionnées à l’article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application
partout où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.
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Souscription - Libération

Les 500 (cinq cents) parts sociales représentant l'intégralité du capital social ont toutes été souscrites par H.I.G. Europe
Capital Partners, L.P. prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme d’ Euros 12,500.- (douze mille cinq cents Euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euro.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé gérant A pour une durée indéterminée:

Monsieur Russell Faulkner, né le 12 novembre 1977 à Dubai, avec adresse professionnelle au 25, St George Street,
London, W1S1FS, Royaume-Uni.

2) Est nommé gérant B pour une durée indéterminée:

Monsieur Philippe Leclercq, né le 18 mai 1968 à Liège, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg.

3) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882, Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante
les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 janvier 2011. Relation: LAC/2011/3041. Reçu soixante-quinze euros (75,-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012926/380.

(110015041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.

H.I.G. Luxembourg Holdings Sixteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.281.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the fourteenth day of January.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

“H.I.G. Europe Capital Partners, L.P.”, a Cayman Islands Limited Partnership having its registered office at P.O. Box
309GT, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands.

The founder is here represented by Flora Gibert, clerc de notaire, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given under private seal.

The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such party has requested the notary to draw up the following by-laws of a "société à responsabilité limitée" which it
declares to incorporate.

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, limited liability company, governed by the present
articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of August 10 th , 1915 on commercial
companies, including its article 209, of September 18 th , 1933 and of December 28 th , 1992 on "sociétés à responsabilité
limitée", as amended, and the present articles of incorporation.
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At any moment, a sole shareholder may join with one or more joint shareholders and, in the same way, the following
shareholders may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company. As long as the
Company remains with one sole shareholder, he exercises the powers devolved to the General Meeting of shareholders.

Art. 2. The Company’s name is "H.I.G. Luxembourg Holdings Sixteen S.à r.l.".

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the
ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in part-
nerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures. In a
general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies
or other enterprises in which the Company has an interest or which forms part of the group of companies to which the
Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful
in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the management should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
management of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings.

Capital - Shares

Art. 8. The Company's capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros), represented by 500 (five
hundred) shares of EUR 25 (twenty five euros) each.

Art. 9. Each share confers an identical voting right at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless members representing at least three-quarter of
the corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the co-ordinate law on trading companies.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.

Management

Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. In this case, the managers will be appointed as class A manager or class B manager. The
manager(s) need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution
of shareholders holding a majority of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.
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The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one class A manager and one class B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, boards of managers will be validly held provided that the majority of managers be
present.

In this case, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or
represented.

The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating member
of the Board of Managers is able to hear and to be heard by all other participating members whether or not using this
technology, and each participating member of the Board of Managers shall be deemed to be present and shall be authorised
to vote by video or by phone.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

The company shall indemnify any manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a manager of the Company, or, at the request of the Company, of
any other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified,
except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for
gross negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with
such matters covered by the settlement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the
person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude
other rights to which he may be entitled.

Art. 13. Managers decisions are taken by meeting of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex another
manager as his proxy.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers’ meeting.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated by writing by circular way, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or telecopier, or by phone, teleconferencing or other telecommunications media.

Shareholders decisions

Art. 14. Shareholders decisions are taken by shareholder's meetings.

However, the holding of meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than twenty-five.

In such case, the management can decide that each shareholder shall receive the whole text of each resolution or
decisions to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 15. Resolutions are validly adopted when taken by shareholders representing more than half of the capital.

If this quorum is not attained at a first meeting, the shareholders are immediately convened by registered letters to a
second meeting.

At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting shareholders whatever majority of capital be
represented.

However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of
shareholders representing the three quarters of the capital.

Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the dispositions of Section
XII of the law of August 10 th , 1915 on sociétés à responsabilité limitée.

As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Financial year - Balance sheet

Art. 16. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .
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Art. 17. Each year, as of the 31 st of December, the management will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meeting
of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but

must be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been
broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.
However, the shareholders may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit, after

deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend

Art. 20. Notwithstanding the provisions of the article nineteen, the general meeting of partners of the Company, by
the majority vote determined by the Law for payment of dividend, upon proposal of the board of managers or the sole
manager (as the case may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the
basis of a recent interim statement of accounts prepared by the board of managers or the sole manager itself (as the case
may be), and showing that sufficient reserves are available for distribution, it being understood that the amount to be
distributed may not exceed realised profits made since the end of the last financial year for which the annual accounts
have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for this purpose, less losses
carried forward and any sums to be allocated to reserve pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 21. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders at
the pro-rata of their participation in the share capital of the company.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the
payment of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law

Art. 22. The laws here above mentioned in article 1 st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not
provide for the contrary.

Transitory measures

Exceptionally the first financial year shall begin today and end on December 31, 2011.

Subscription - Payment

All the 500 (five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by H.I.G. Europe Capital
Partners, L.P., prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of Euros 12,500 (twelve thousand five hundred
Euros) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand three hundred euro.

General meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

1) Is appointed as A manager for an undetermined duration:
Mr Russell Faulkner, born on November 12, 1977 in Dubai, with professional address at 25, St George Street, London,

W1S 1FS, United Kingdom.
2) Is appointed as B manager for an undetermined duration:
Mr Philippe Leclercq, born on May 18, 1968, in Liège, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg.
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3) The Company shall have its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le quatorze janvier.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:

«H.I.G. Europe Capital Partners, L.P.», une société de droit des Iles Caïmans, ayant son siège social au P.O. Box 309GT,
Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands.

Fondateur ici représenté par Flora Gibert, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

Lequel a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare
constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois
luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, en ce
compris l’article 209, du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et du 28 décembre 1992 sur les
sociétés à responsabilité limitée, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un associé unique peut s’associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi
longtemps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l’Assemblée Générale
des associés.

Art. 2. La dénomination de la société sera "H.I.G. Luxembourg Holdings Sixteen S.à r.l.".

Art. 3. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés entités
commerciales, l’acquisition par achat, par souscription ou de toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente, échange
ou de toute autre manière d’actions, d’obligations, de créances, de titres et d’autres valeurs de toutes espèces, et la
possession, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société pourra également détenir des
participations dans d’autres sociétés et exercer son activité à travers ses filiales au Luxembourg ou à l’étranger.

La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l’émission d’obligations
et autres titres de créances.

D’une manière générale, la Société pourra octroyer assistance (au moyen de prêts, avances, garanties ou sûretés ou
par tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société à des participations ou; qui font
partie intégrante du groupe de sociétés auquel la Société appartient (y inclus vers le haut ou horizontalement). Prendre
toute mesure de contrôle et de surveillance et faire toute opération qu’elle jugera utile à l’accomplissement et au déve-
loppement de son objet.

Finalement, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération,
en relation directe ou indirecte avec le champ d’application de son objet, afin de faciliter l’accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts. Le
siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l’étranger.

Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature
à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger
se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert
du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
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Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à Euros 12,500 (douze mille cinq cent Euros), représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales de Euros 25 (vingt cinq Euros) chacune.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.

Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance. Dans ce cas, les gérants seront nommés gérants de classe A ou gérants de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont
pas obligatoirement associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une
résolution des associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe d’un manager A et d’un manager B.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
(s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si la majorité des gérants
sont présents.

Dans ce cas, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés.

L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d’entendre et d’être entendu par tous les membres du Conseil de Gérance participants, utilisant ou non ce type de
technologie. Ledit participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via téléphone ou la
vidéo.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

La Société indemnisera tout gérant et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous
frais, dommages, coûts et indemnités raisonnables qu’ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que
défendeurs dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs
fonctions actuelles ou anciennes de gérants, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société
est actionnaire ou créancier et que de ce fait ils n’ont pas droit à indemnisation, exception faite pour les cas où ils auraient
été déclarés coupables pour négligence grave ou pour avoir manqué à leurs devoirs envers la Société; en cas d’arrangement
transactionnel, l’indemnisation ne portera que sur les matières couvertes par l’arrangement transactionnel et dans le cas
où la Société serait informée par son conseiller juridique que la personne à indemniser n’aura pas manqué à ses devoirs
envers la Société. Le droit à indemnisation qui précède n’exclut pas pour les personnes susnommées d’autres droits
auxquels elles pourraient prétendre.

Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme ou télex un autre gérant pour le représenter.
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Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie
circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés

Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.

Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-
cinq.

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément
formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.

Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la section
XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé unique.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de
la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements, ainsi
que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le
bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dividendes intérimaires

Art. 20. Nonobstant les dispositions de l’article 19, l’assemblée générale des associés de la Société, par le vote majo-
ritaire déterminé par la loi sur le paiement des dividendes, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le
cas échéant) peut décider de payer des dividendes intérimaires avant la fin de l’exercice social en cours, sur base d’un
récent état intérimaire des comptes préparé par e conseil de gérance ou le gérant unique lui-même (le cas échéant), et
laissant apparaître que les fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que le montant à distribuer
ne saurait excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social pour lesquels les comptes annuels ont été
approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur les réserves disponibles et diminué
des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.
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La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à
sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 22. Les lois mentionnées à l’article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application
partout où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Les 500 (cinq cents) parts sociales représentant l'intégralité du capital social ont toutes été souscrites par H.I.G. Europe
Capital Partners, L.P. prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme d’ Euros 12,500.- (douze mille cinq cents Euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euro.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé gérant A pour une durée indéterminée:
Monsieur Russell Faulkner, né le 12 novembre 1977 à Dubai, avec adresse professionnelle au 25, St George Street,

London, W1S1FS, Royaume-Uni.
2) Est nommé gérant B pour une durée indéterminée:
Monsieur Philippe Leclercq, né le 18 mai 1968 à Liège, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg.
3) Le siège social de la Société est établi au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882, Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante

les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.
Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 janvier 2011. Relation: LAC/2011/3042. Reçu soixante-quinze euros (75,-€).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 24 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012927/380.
(110015017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.

Imvio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 84, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 158.278.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twelfth of January.
Before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Appears:
Mr. Robert Carter, born on May 30, 1955, in Bogor, Indonesia, with professional address at 84, rue de Beggen, L-1220

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
here represented by Mr Raymond Thill, residing professionally at 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg, on January 11, 2011.
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The before said power of attorney, being initialed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall
remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party in the capacity in which he acts has requested the notary to draw up the following Statutes (the
«Articles») of a «société à responsabilité limitée» which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a «société à responsabilité limitée», private limited liability company governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg and particularly by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as
amended (the Law) as well as by the present Statutes.

Art. 2. The Company's name is IMVIO S.à r.l. (the «Company»).

Art. 3. The Company's purpose is to take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial
or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations, contributions, un-
derwriting, purchases or options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents or other intellectual
property as well as licences, claims, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit,
and generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist
or participate in financial, commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or any
other company which belong to the same group of companies than the Company any assistance, loans, advances or
guarantees; to borrow and raise money in any manner and proceed by private placement to the issue of bonds (including
convertible notes) and debentures and to secure the repayment of any borrowed money.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose or to increase the value of its assets.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the board
of managers or the sole manager (as the case may be).

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of members or of the sole member (as the case
may be) adopted under the conditions required for amendment of the Statutes.

Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the sole manager or the board of managers (as the case may be).

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken
and notified to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any member.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any member are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of members or of the sole member (as the case may be).

Corporate Capital

Art. 8. The Company's capital is set at EUR 12,500.-(twelve thousand five hundred Euro), represented by 500 (five
hundred) shares, having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro).

The amount of the corporate capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general
meeting of members or of the sole member (as the case may be) adopted under the conditions required for amendment
of the Statutes.

Art. 9. Each shares confers an identical voting right and each member has voting rights commensurate to his share-
holding.

Art. 10. Towards the Company, the Company's corporate units are indivisible, since only one owner is admitted per
corporate unit. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
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Art. 11. The shares are freely transferable among the members. Shares may not be transferred inter vivos to non-
members unless members representing at least three-quarter of the share capital shall have agreed thereto in a general
meeting.

Art. 12. The Company shall have power to redeem its own shares.
Such redemption shall be carried out by a resolution of an extraordinary general meeting of the members or of the

sole member (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Statutes.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the corporate units to be redeemed, the re-

demption may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess purchase
price. Such redeemed corporate units shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 13. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single member or the
general meeting of members which sets the term of their office.

The manager(s) do(es) not need to be member(s). If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers.

The manager(s)' remuneration (if applicable) shall be determined by a resolution of the members taken by simple
majority of the votes cast, or of the sole member (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be
modified by a resolution taken at the same majority conditions.

The general meeting of members or the sole member (as the case may be) may, at any time and ad nutum, remove
and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or Articles to the members fall within the competence of the board of
managers, or of the sole manager (as the case may be).

In dealing with third parties, the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will have all powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent
with the Company's object, provided the terms of these Articles have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and in case of plurality of managers, by the
joint signature of 2 (two) managers

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate its/his powers
for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be member(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine powers, duties and remuneration (if
any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 14. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The Board may appoint a Chairman of the Board. If a Chairman is appointed, his or her vote shall be counted as any

other vote by a manager and not as a casting vote (which would be decisive in the event of a tie). The Board may appoint
a secretary, who needs not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board
of managers or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by any one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and set forth the agenda of such meeting.
Convening notices can be given to each manager in writing or by fax, e-mails or by any other suitable communication

means.
The notice may be waived by consent, in writing or by fax, e-mails or by any other suitable communication means, of

each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, e-mails or electronic means another

manager as his proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable

telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. The
participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Decisions of the board of managers are adopted by a majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto.
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The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the managers
present or represented.

Any transcript of or excerpt from these minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be
signed by the chairman or 2 (two) managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of managers.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content. The entirety will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution.
Written resolutions may be conclusively certified or an extract thereof may be issued by the signature of the chairman
or 2 (two) managers.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, e-mails, or any other suitable telecommunication means.

Art. 15. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by them in the name of the Company. As agent(s) of the Company, he/they
are responsible for the performance of his/their duties.

General meetings of members

Art. 16. Each member may take part in collective decisions. He has a number of votes equal to the number of shares
he owns and may validly act at any meeting of members through a special proxy.

Art. 17. Decisions by members are passed in such form and at such majority(ies) as prescribed by Law in writing (to
the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted meeting of members of the Company or any valid
written resolution (as the case may be) shall represent the entire body of members of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to members to their address appearing in
the register of members held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire share
capital of the Company is represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the members at their addresses inscribed
in the register of members held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date of the reso-
lutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for collective
decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous written
resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
members representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or first
written resolution, the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall
be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Statutes are taken by a majority of the members representing at least three quarters
of the issued share capital and (iii) decisions to change the nationality of the Company are to be taken by Members
representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Accounting year - Financial statement

Art. 18. The Company's financial year begins on the first (1) of January and closes on the thirty-first (31) of December.

Art. 19. Each year, as of thirty-first (31) of December, the board of managers, or the sole manager (as the case may
be) will draw up the balance sheet which will contain a record of all assets and liabilities of the Company together with
a profit and loss account and notes to the account in accordance with legal requirements.

Art. 20. Each member may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the members number exceeds twenty-five (25), such inspection shall be permitted only during the fifteen days

preceding the annual general meeting of members.

Art. 21. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is set aside for the establishment of
a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal corporate unit capital.

Dividend - Reserves

Art. 22. The general meeting of members at the majority vote determined by the Law or the sole member (as the case
may be) may decide at any time that the excess of the profit after allocation provided by Article 21 be distributed to the
member(s) proportionally to the shares they hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary
reserve.

Art. 23. The general meeting of members of the Company, or the sole member (as the case may be) upon proposal
of the board of managers or the sole manager (as the case may be), may decide to pay interim dividends before the end
of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of managers or the sole
manager (as the case may be), and showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the
amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits
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carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums to be allocated to a reserve to be established
according to the Law or the Statutes.

Winding-up - Liquidation

Art. 24. The general meeting of members in accordance with article 17 of these Statutes or the sole member (as the
case may be) must agree on the dissolution and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 25. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of members or the sole member (as the case may be) which shall determine their powers and remune-
ration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
members proportionally to the corporate units they hold.

Applicable law

Art. 26. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Statutes.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

All the 500 (five hundred) shares have been subscribed by the sole shareholder Mr. Robert Carter, prenamed, and
fully paid up in cash for an amount of EUR 12 500 (twelve thousand five hundred euro), proof of which has been duly
given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-)

Resolutions of the sole member

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member has passed the following resolutions:

1. The number of managers is fixed at 1 (one).

2. To elect as manager for an indefinite period:

- Mr Robert Carter, born on May 30, 1955, in Bogor, Indonesia, with professional address at 84, rue de Beggen, L-1220
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

3. The registered office of the Company is set at 84, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary, have set hand and seal in Luxembourg City, on the date at the beginning
of this document.

The document has been read to the power of attorney's holder, the said person signed the present original deed
together with us, the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le douze janvier.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Comparaît:

- Monsieur Robert Carter, né le 30 mai 1955 à Bogor, Indonésie, avec adresse professionnelle au 84, rue de Beggen,
L-1220 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg,

ici représenté par Monsieur Raymond Thill, résidant professionnellement 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une
société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts (les «Statuts») comme suit:
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Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les
lois du 10 août 1915 telle que modifiée (la «Loi») ainsi que par les présents articles.

Art. 2. La dénomination de la Société sera IMVIO S.à r.l. (la «société»).

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères et d'acquérir
par voie de participation, d'apport, de prise ferme, d'achats ou d'options, de négociation et de toute autre manière tous
titres, droits, valeurs, brevets et licences, droits et autres droits réels, droits personnels et intérêts de propriété, comme
la société le jugera utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en
partie, pour le prix que la société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;
de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute
société holding, filiale ou toute société appartenant au même groupe de sociétés, tout concours, prêts, avances ou ga-
ranties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de procéder, sous forme de placement
privé, à l'émission d'obligations (incluant les obligations convertibles) et de certificats d'obligations et de garantir le rem-
boursement de toute somme empruntée.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet, ou d'augmenter la valeur de ses actifs.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil de gérance
ou du gérant unique (selon le cas).

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger
par décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les
conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou
la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure
provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
restera luxembourgeoise. Pareille mesure provisoire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de
gérance ou le gérant unique (selon le cas).

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à 12 500,- EUR (douze mille cinq cents euros) et représenté par 500 (cinq cents) parts
sociales ayant une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq Euros).

Le montant du capital de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution de l'assemblée générale des associés
ou de l'associé unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque associé a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres de parts qu'il détient.

Art. 10. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 11. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Aucune cession de parts sociales entre vifs à un
tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins
les trios quarts du capital social.

Art. 12. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.

Un tel rachat sera décidé par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique
(selon le cas) dans les conditions requises pour la modification des Statuts.
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Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où la Société dispose de sommes distribuables suffisantes eut égard au surplus du prix de rachat. Les
parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 13. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'as-
semblée générale des associés, lequel/laquelle fixera le terme de leur mandat.

Le(s) gérant(s) peut/peuvent ne pas être associé(s) de la Société. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront
un conseil de gérance.

La rémunération du/des gérants est/sont fixée(s) par résolution des associés prise à la majorité simple des voix ex-
primées ou par décision de l'associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut être modifiée par
résolution prise dans les mêmes conditions de majorité.

L'assemblée générale des membres ou de son membre unique (selon les cas) peut, à n'importe quel moment et ad
nutum, déplacer et remplacer n'importe quel gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à aux associés par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du
conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour
agir en toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec
l'objet social dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de 2 (deux) gérants.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne sont pas nécessairement associés ou gérants de la
Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) déterminera les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu)
de ces agents, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 14. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut désigner un président du conseil. Si un président est nommé, son vote sera compté comme
n'importe quel autre vote d'un gérant et non comme une voix prépondérante (décisive en cas d'égalité de voix). Le conseil
de gérance peut élire un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de la conservation des
procès verbaux des réunions du conseil de gérance ou de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira en cas de convocation convenue par tout gérant.

Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 jours
avant la réunion sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès verbal de la
réunion du conseil de gérance.

Toutes les convocations devront spécifier l'heure et le lieu de la réunion et de présenter l'ordre du jour de la dite
réunion.

Les convocations peuvent être faites aux gérants par écrit ou par téléfax, courriel ou par tout autre moyen de com-
munication approprié.

Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, courriel, ou par tout autre moyen de
communication approprié.

Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou
représentés.

Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance tenues à l'heure et au lieu précisé
précédemment lors d'une résolution du conseil de gérance.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, courriel
un autre gérant pour le représenter.

Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.

Les gérants peuvent assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de com-
muniquer à un même moment. Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputé équivalente à une
présence physique à la réunion.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité des gérants est présente ou re-
présentée.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par les gérants présents
ou représentés.
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Tout extrait ou copie de ce procès-verbal, qui pourra être émis selon la procédure juridique ou d'une toute autre
manière, devra être signé par le président ou par 2 (deux) gérants. Les résolutions écrites approuvées et signées par tous
les gérants auront le même effet que les résolutions prises en conseil de gérance.

Dans un tel cas, les résolutions peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs documents
ayant le même contenu. L'intégralité des documents formera les circulaires dûment exécutés attestant l'adoption de la
résolution. Les résolutions écrites peuvent être intégralement certifiées ou un extrait de ces dernières peut être délivré
avec la signature du président ou 2 (deux) gérants.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, courriel ou tout autre moyen de communication
approprié.

Art. 15. Un ou plusieurs gérant(s) (selon le cas) ne contracte(nt) en raison de ses (leurs) fonctions, aucune obligation
personnelle quant aux engagements régulièrement pris par lui (eux) au nom de la Société; simple mandataire, il n'est (ne
sont) responsable(s) que de l'exécution de son (leurs) mandat(s).

Assemblée Générale des associés

Art. 16. Chaque associé pourra prendre part aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il détient et pourra valablement agir à toute assemblée des associés au moyen d'une procuration spéciale.

Art. 17. Les décisions des associés sont prises selon les formes et aux majorités prescrites par la loi écrit (dans les cas
prévus par la loi) ou lors d'assemblées. Toute assemble régulièrement constituée des associés de la Société ou toute
résolution écrit régulière (le cas échéant) représentera l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une notice de convocation adressée par lettre recommandée aux associés à
leur adresse telle qu'elle apparaît sur le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date de
tenue de cette assemblée. Si l'intégralité du capital social de la Société est représentée à une assemblée, l'assemblée pourra
être tenue sans convocation préalable.

En cas de résolutions écrites, le texte de telles résolutions sera adressé aux associés à leur adresse telle qu'elle figure
sur le registre des associés tenu par la Société huit (8) jours au moins avant que la date proposée pour la résolution ne
devienne effective. Les résolutions deviendront effectives après l'approbation de la majorité telle que prévue par la loi en
ce qui concerne les décisions collectives (ou conformément à la satisfaction des exigences de majorité, à la date fixée ci-
après). Les résolutions écrites prises à l'unanimité pourront être prises à tout moment sans convocation préalable.

Sauf disposition contraire prévue par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si
elles ont été approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si une telle majorité n'est pas
atteinte lors de la première réunion ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés
une deuxième fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des votes exprimés, peu
importe la portion du capital représentée, (ii) cependant, les décisions concernant la modification des Statuts sont prises
(x) à la majorité des associés (y) représentant au moins trois quarts du capital social émis et (iii) les décisions qui changent
la nationalité de la Société sont prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 18. L'exercice social commence le 1 er Janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 19. Chaque année, à partir du 31 décembre, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le
bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes ainsi qu'un compte de profits et pertes
ainsi que les notes aux comptes en accord avec les prescriptions légales en vigueur.

Art. 20. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Si le nombre des associés excède vingt-cinq (25), une telle communication ne sera autorisée que pendant les quinze
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 21. Un montant égal à 5% (cinq pour cent) du bénéfice net sera affecté pour la constitution d'une réserve statutaire,
jusqu'à hauteur de 10% (dix pour cent) du capital social de la Société.

Dividendes - Réserves

Art. 22. L'assemblée générale des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peuvent
décider à tout moment qu'après déduction de la réserve légale prévue à l'Article 21, le bénéfice sera distribué entre les
associés au titre de dividendes au pro rata de leur participation dans le capital de la Société ou reporté à nouveau ou
transféré à une réserve spéciale.

Art. 23. L'assemblée générale des associés de la Société ou l'associé unique (selon le cas) peut, sur proposition du
conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des acomptes sur dividendes en cours d'exercice
social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas), desquels il devra
ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent
pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et des
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réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation
légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 24. L'assemblée générale des associés, en accord avec l'article 17 des présents Statuts ou le cas échéant l'associé
unique doivent donner leur accord à la dissolution et la liquidation de la Société selon les termes des présents statuts.

Art. 25. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l'assemblée générale ou par l'associé unique (selon le cas) qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorate de leur participation dans le
capital de la Société.

Loi applicable

Art. 26. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera le jour de l'incorporation de la Société pour finir le 31
décembre 2011.

Libération - Apports

- Toutes les 500 (cinq cents) parts ont été souscrites par Monsieur Robert Carter, préqualifié, et entièrement libérées
par apport en numéraire pour un montant de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents Euros), preuve en ayant été donnée
au notaire.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunération ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à la charge, en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a adopté
les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à 1 (un).

2. De nommer les gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Robert Carter, né le 30 mai 1955 à Bogor, Indonésie, avec adresse professionnelle au 84, rue de Beggen,
L-1220 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au 84, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la personne
comparante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, ledit mandataire a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 janvier 2011. LAC/2011/2324. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2011.

Référence de publication: 2011012948/434.

(110014933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 janvier 2011.
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Vaniciano S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 129.281.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait au Luxembourg, le 2 mars 2011.
Pour la Société
Monsieur Costas Constantinides / Monsieur Russell Perchard
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2011035595/14.
(110038636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.

Brentwood International S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 122.461.

EXTRAIT

La soussignée atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l’Assemblée Générale Extra-ordinaire du
04 mars 2011 à 11.00 h
a été nommé gérant unique Monsieur Jan Herman VAN LEUVENHEIM, né le 05 mars 1937 à Alkmaar, Pays-Bas,

demeurant professionnellement à 60 Grand-Rue, Niveau 2, L-1660 Luxembourg, Luxembourg

à effet rétroactif du 1 er janvier 2011
en remplacement de Monsieur Adrianus DE MUNCK.

Le 08 mars 2011.

BRENTWOOD INTERNATIONAL SARL
J.H. VAN LEUVENHEIM
Gérant unique

Référence de publication: 2011035648/18.
(110039176) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.

AMHURST CORPORATION, société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de
Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R.C.S. Luxembourg B 18.301.

Extrait des décisions prises lors de l’assemblée générale des actionnaires et par le conseil d’administration en date du 8 mars 2011

1. M. Hugo FROMENT a démissionné de son mandat d’administrateur.
2. M. Gérard BIRCHEN a démissionné de ses mandats d’administrateur et de président du conseil d’administration.
3. M. Hans DE GRAAF, administrateur de sociétés, né à Reeuwijk (Pays-Bas), le 19 avril 1950, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015.

4. Mme Mounira MEZIADI, administrateur de sociétés, née à Thionville (France), le 12 novembre 1979, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme adminis-
trateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015.

5. M. Hans DE GRAAF a été nommé comme président du conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2015.

Luxembourg, le 10 mars 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour AMHURST CORPORATION, société de gestion de patrimoine familial
Pour Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011036075/23.
(110040501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.
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World Helicopters S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.077.930,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.127.

In the year two thousand and ten, on the twenty-ninth day of July.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
INTERNATIONAL HELICOPTERS S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité

limitée), having its registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 152.881 (International Helicopters), here represented by Virginie
Boussard, employee, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 29, 2010; and

KKR AVIATION INVESTOR S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 152.815 (KKR Aviation), here represented by Virginie Boussard, employee,
with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 29, 2010.

Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the fol-
lowing:

I. International Helicopters and KKR Aviation are the sole shareholders (the Shareholders) of WORLD HELICOPTERS
S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 51,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 112.127, incorporated pursuant to a deed enacted by Maître Paul Bettingen, notary residing in Niede-
ranven, Grand Duchy of Luxembourg, on November 21, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 443 on March 1, 2006. The articles of association have been amended several times and for the last
time further to a deed enacted by Maître Martine Schaeffer on June 22, 2010, not yet published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the Company).

II. The Company's share capital is presently set at eleven million nine hundred seventeen thousand nine hundred and
thirty euro (EUR 11,917,930.-) represented by one million one hundred ninety-one thousand seven hundred and ninety-
three (1,191,793) shares in registered form, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each.

III. The agenda of the meeting is as follows:
1. Waiver of the convening notices;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred and sixty thousand euro (EUR 160,000.-)

in order to bring the share capital from its present amount of eleven million nine hundred seventeen thousand nine
hundred and thirty euro (EUR 11,917,930.-) represented by one million one hundred ninety-nine thousand seven hundred
and ninety-three (1,191,793) shares in registered form, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, to an amount of
twelve million seventy-seven thousand nine hundred and thirty euro (EUR 12,077,930.-) by way of the issuance of sixteen
thousand (16,000) new shares, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, and an additional share premium of fifteen
million eight hundred forty thousand euro (EUR 15,840,000.-);

3. Subscription for and payment of the share capital increase set out in item 2;
4. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company; and
5. Miscellaneous.
IV. The Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The entire share capital of the Company being represented at the present meeting, the Shareholders waive the con-
vening notices. The Shareholders, present or represented, consider themselves as duly convened and declare having
perfect knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred and sixty thousand
euro (EUR 160,000.-) in order to bring the share capital from its present amount of eleven million nine hundred seventeen
thousand nine hundred and thirty euro (EUR 11,917,930.-) represented by one million one hundred ninety-nine thousand
seven hundred and ninety-three (1,191,793) shares in registered form, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, to
an amount of twelve million seventy-seven thousand nine hundred and thirty euro (EUR 12,077,930.-) by way of the
issuance of sixteen thousand (16,000) new shares, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each in the share capital of
the Company.
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The Shareholders approve and accept the subscription and payment for the sixteen thousand (16,000) new shares,
having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, as set out below:

Intervention - Subscription - Payment

1. International Helicopters, prenamed, declares that it subscribes for eight thousand and sixteen (8,016) new shares,
having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, together with an issue share premium of seven million nine hundred thirty-
five thousand eight hundred and forty euro (EUR 7,935,840.-), and fully paid them up by way of a contribution in cash in
an aggregate amount of eight million and sixteen thousand euro (EUR 8,016,000.-).

Therefore, the amount of eight million and sixteen thousand euro (EUR 8,016,000.-) is as from the date of the meeting
at the disposal of the Company, proof of which being duly given to the undersigned notary who expressly acknowledges
it.

2. KKR Aviation, prenamed, declares that it subscribes for seven thousand nine hundred and eighty-four (7,984) new
shares, having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, together with an issue share premium of seven million nine hundred
four thousand one hundred and sixty euro (EUR 7,904,160.-), and fully paid them up by way of a contribution in cash in
an aggregate amount of seven million nine hundred and eighty-four thousand euro (EUR 7,984,000.-).

Therefore, the amount of seven million nine hundred and eighty-four thousand euro (EUR 7,984,000.-) is as from the
date of the meeting at the disposal of the Company, proof of which being duly given to the undersigned notary who
expressly acknowledges it.

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Shareholders resolve to amend article 5.1. of the articles of asso-
ciation of the Company, which shall henceforth be worded as follows:

" Art. 5.1. Share capital. The share capital is set at twelve million seventy-seven thousand nine hundred and thirty euro
(EUR 12,077,930.-) represented by one million two hundred seven thousand seven hundred and ninety-three (1,207,793)
shares having a par value of ten euro (EUR 10.-) each, all subscribed and fully paid-up."

Estimated costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which are to be
borne by the Company or which shall be charged to the Company by reason of this deed, are estimated at approximately
eight thousand euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. In case of discrepancies between the English
version and the French version, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the deed.
The document having been read to the proxyholder acting on behalf of the appearing parties, the proxyholder signed

together with the notary the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-neuvième jour du mois de juillet.
Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
INTERNATIONAL HELICOPTERS S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son

siège social au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152.881 (International Helicopters), ici représentée par Virginie Boussard,
employée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 29 juillet 2010; et

KKR AVIATION INVESTOR S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 152.815 (KKR Aviation), ici représentée par Virginie Boussard, employée, avec adresse
professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 29 juillet 2010.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont demandé au notaire instrumentant d'acter ce qui
suit:

I. International Helicopters et KKR Aviation sont les associés uniques (les Associés) de WORLD HELICOPTERS S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.127,
constituée par un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, Grand Duché de Luxembourg, le
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21 novembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 443 du 1 er mars 2006. Les statuts
ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois par un acte de Maître Martine Schaeffer le 22 juin 2010, non encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la Société).

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à onze millions neuf cent dix-sept mille neuf cent trente euros
(11.917.930,- EUR) représenté par un million cent quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-treize (1.191.793) parts
sociales ayant une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune.

III. L'ordre du jour de la réunion est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent soixante mille euros (160.000,- EUR) afin de le
porter de son montant actuel de onze millions neuf cent dix-sept mille neuf cent trente euros (11.917.930,- EUR) re-
présenté par un million cent quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-treize (1.191.793) parts sociales ayant une
valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, à un montant de douze millions soixante-dix-sept mille neuf cent trente
euros (12.077.930,- EUR) par l'émission de seize mille (16.000) nouvelles parts sociales, ayant une valeur nominale de dix
euros (10,- EUR) chacune, et une prime d'émission additionnelle de quinze millions huit cent quarante mille euros
(15.840.000,- EUR);

3. Souscription et libération de l'augmentation du capital social mentionnée au point 2. ci-dessus;

4. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société; et

5. Divers.

IV. Les Associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, les Associés décident de renoncer
aux formalités de convocation. Les Associés, présents ou représentés, se considèrent comme dûment convoqués et
déclarent avoir pris connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent soixante mille euros (160.000,-
EUR) afin de le porter de son montant actuel de onze millions neuf cent dix-sept mille neuf cent trente euros (11.917.930,-
EUR) représenté par un million cent quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-treize (1.191.793) parts sociales sous
forme nominative, ayant une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, à un montant de douze millions soixante-
dix-sept mille neuf cent trente euros (12.077.930,- EUR) par l'émission de seize mille (16.000) nouvelles parts sociales,
ayant une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune dans le capital social de la Société.

Les Associés décident d'admettre la souscription et la libération de seize mille (16.000) nouvelles parts sociales, ayant
une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

1. International Helicopters, précitée, déclare souscrire à huit mille seize (8.016) nouvelles parts sociales, ayant une
valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, avec l'émission d'une prime d'émission de sept millions neuf cent trente-
cinq mille huit cent quarante euros (7.935.840,- EUR), et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un
montant total de huit millions seize mille euros (8.016.000,- EUR).

En conséquence, le montant de huit millions seize mille euros (8.016.000,- EUR) est à la date de l'assemblée à la
disposition de la Société, la preuve ayant été valablement donnée au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

2. KKR Aviation, précitée, déclare souscrire à sept mille neuf cent quatre-vingt-quatre (7.984) nouvelles parts sociales,
ayant une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, avec l'émission d'une prime d'émission de sept millions neuf
cent quatre mille cent soixante euros (7.904.160,- EUR), et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un
montant total de sept millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille euros (7.984.000,- EUR).

En conséquence, le montant de sept millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille euros (7.984.000,- EUR) est à la date
de l'assemblée à la disposition de la Société, la preuve ayant été valablement donnée au notaire instrumentant qui le
reconnaît expressément.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Associés décident de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société,
de sorte qu'ils auront désormais la teneur suivante:

" Art. 5.1. Capital social. Le capital social est fixé à douze millions soixante-dix-sept mille neuf cent trente euros (EUR
12.077.930,-) représenté par un million deux cent sept mille sept cent quatre-vingt-treize (1.207.793) parts sociales d'une
valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées."
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Frais estimés

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à
la Société ou qui seront mis à sa charge en raison du présent acte est estimé à environ huit mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la requête des parties comparantes,
le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. En cas de divergences entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

Dont acte, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire agissant pour le compte des parties comparantes, le mandataire
a signé ensemble avec le notaire, le présent acte original.

Signé: V. BOUSSARD, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 août 2010. Relation: LAC/2010/34610. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Référence de publication: 2011014353/178.

(110017117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

zs sol design S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3925 Mondercange, 23, rue des Fleurs.

R.C.S. Luxembourg B 129.434.

L'an deux mil onze, le quatorzième jour de février.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

Monsieur Zoran STANISAVLJEVIC, poseur de sols, né à Beograd (Yougoslavie) le 9 juin 1964, demeurant profession-
nellement au 23, rue des Fleurs, L - 3925 Mondercange.

Lequel comparant a requis le notaire d'acter ce qui suit:

- que Monsieur Zoran STANISAVLJEVIC, précité, est le seul associé de la société à responsabilité limitée „zs sol design
S.à r.l.“, avec siège social à L - 2410 Luxembourg, 72, rue de Reckenthal, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant, en date du 7 juin 2007, publié dans le Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations du 13 août 2007
numéro 1710 (la «Société»); et

- que le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent parts
(100) parts sociales de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, entièrement libérées.

Ensuite, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la Société de L - 2410 Luxembourg, 72, rue de Reckenthal au
23, rue des Fleurs, L - 3925 Mondercange.

Deuxième résolution

L'associé unique décide d'adapter en conséquence l'article 2 §1 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur
suivante:

« Art. 2. §1. Le siège de la société est établi dans la commune de Mondercange.»

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la Société et mis à sa charge en raison des présentes,
s'élèvent approximativement à la somme de mille Euros (EUR 1.000,-).

Dont acte, passé à Senningerberg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et
demeure, il a signé avec Nous, Notaire, le présent acte.

Signé: Zoran Stanisavljevic, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 16 février 2011. LAC / 2011 / 7826. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Senningerberg, le 23 février 2011.

Référence de publication: 2011029178/38.

(110035584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2011.

Solubat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9163 Kehmen, 17, Haaptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 113.468.

L'an deux mille onze, le vingt-trois février.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

ONT COMPARU:

1. Monsieur Nuno Miguel DE ALMEIDA LAGES, charpentier-couvreur, né à Junqueira/Vale de Cambra (Portugal) le
29 septembre 1971, demeurant à L-9371 Gilsdorf, 6A, rue des Jardins,

2. Monsieur Baltazar ALMEIDA LAGES, machiniste, né à Junqueira/Vale de Cambra (Portugal), le 21 mars 1974, de-
meurant à L-9099 Ingeldorf, 1, rue du Cimetière,

3. Monsieur Jorge Filipe DE ALMEIDA LAGES, ouvrier, né à Junqueira/Vale de Cambra (Portugal), le 18 août 1979,
demeurant à L-9030 Warken, 46, Cité Waarkdall

Qu'ils déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité limitée "SOLUBAT S.à r.l.", avec siège social à
L-9370 Gilsdorf, 31, rue Principale, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 113.468,
constituée suivant acte reçu par Maître Tom METZLER, Notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 janvier 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 736 du 11 avril 2006 et dont les statuts ont été
modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Tom METZLER, Notaire de résidence à Luxembourg, en date du 15
novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2932 du 17 décembre 2007.

Qu'ils se sont réunis en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils s'entendent par ailleurs dûment convoqués et
ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société de L-9370 Gilsdorf, 31, rue Principale à L-9163 Kehmen,
17, Haaptstrooss.

Deuxième résolution

En conséquence de la décision qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 2, 1 er alinéa des statuts qui se lira
désormais comme suit:

"  Art. 2. 1 er alinéa.  Le siège de la société est établi dans la commune de Bourscheid."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, qualités et
demeures, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: N. M. DE ALMEIDA LAGES, B. ALMEIDA LAGES, J. F. DE ALMEIDA LAGES, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 25 février 2011. Relation: MER / 2011 / 372. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): E.WEBER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 2 mars 2011.

Référence de publication: 2011029966/40.

(110036372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mars 2011.

BIRS, Bureau International de Règlement de Sinistres S.A. Luxembourg, Société Anonyme.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 13A, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 31.782.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 07.03.2011. Signature.

Référence de publication: 2011035524/10.

(110038866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 mars 2011.
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Senatus Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 70.946.

L’an deux mille dix, le vingt décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l’«Assemblée») de la société «SENATUS LU-
XEMBOURG S.A.» (la «Société»), une société anonyme établie et ayant son siège social au 38, avenue de la Faïencerie,
L-1510 Luxembourg, constituée originairement sous la dénomination «SIRA LUXEMBOURG S.A.» suivant acte notarié
reçu en date du 16 juillet 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 770
du 16 octobre 1999.

Les statuts de la Société furent modifiés une dernière fois suivant acte notarié reçu en date du 26 mai 2006, lequel
acte fut publié au Mémorial, le 23 août 2006 sous le numéro 1597.

L'Assemblée est présidée par Madame Laurence BARDELLI, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Brendan KLAPP, employé privé, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

L'Assemblée élit comme scrutatrice Madame Valérie WESQUY employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente Assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'Assemblée déclarent
se référer.

Ladite liste de présence, après avoir été signée ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Resteront pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

Le président expose et l'Assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Décision de supprimer les catégories A et catégories B administrateurs et modification subséquente des articles six
(6), sept (7), huit (8), neuf (9), dix (10) et douze (12) des statuts de la Société, permettant à la Société d’avoir un admi-
nistrateur unique.

2. Décision d’accepter la démission de tous les administrateurs de la Société et décision de leur accorder pleine et
entière décharge pour l’accomplissement de leurs mandats jusqu’au jour de la tenue de la présente assemblée générale.

3. Décision de nommer Monsieur Vidmer ANCESCHI, administrateur de société, né à Modena, le 8 mars 1957, avec
adresse professionnelle à via Frescobaldi n.2, I-41030 Bomporto (MO), aux fonctions d’administrateur unique de la Société
et fixation de la durée de son mandat.

4. Décision de supprimer le capital autorisé de la Société et toutes références à ce capital autorisé dans les statuts de
la Société et modification conséquente de l’article cinq (5) des statuts de la Société.

5. Décision de modifier l’article onze (11) des statuts de la Société, afin de lui donner la nouvelle teneur suivante:

Art. 11. «La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion
pourront, conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions
seront réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose
au conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.»

6.- Décision de modifier l’article seize (16) des statuts pour lui donner désormais la nouvelle teneur qui suit:

Art. 16. «Le conseil d’administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes peuvent convoquer d’autres assemblées
générales des actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un
dixième (1/10 e ) du capital social le demandent.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent (10%) au moins du capital souscrit peuvent demander
l’inscription d’un ou plusieurs nouveaux points à l’ordre du jour de toute assemblée générale.
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Les assemblées générales, y compris l’assemblée générale annuelle peuvent se tenir à l’étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d’administration.»

B) Que la présente Assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'Assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de supprimer les catégories A et catégories B pour les administrateurs et décide de modifier en
conséquence directe de cette suppression les articles six (6), sept (7), huit (8), neuf (9), dix (10) et douze (12) des statuts
de la Société, permettant à la Société d’avoir un administrateur unique.

Ces articles à modifier auront désormais la nouvelle teneur suivante:

Art. 6. «La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que,
à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition
du conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 7. «Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.»

Art. 8. «Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion.
En cas de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
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moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.»

Art. 9. «Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.»

Art. 10. «Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et
de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.»

Art. 12. «La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.»

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d’accepter la démission de tous les administrateurs de la Société et décide à la même occasion de
leur accorder pleine et entière décharge pour l’accomplissement de leurs mandats jusqu’au jour de la tenue de la présente
assemblée générale.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de nommer Monsieur Vidmer ANCESCHI, administrateur de société, né à né à Modena (Italie),
le 8 mars 1957, avec adresse professionnelle à via Frescobaldi n.2, I-41030 Bomporto (MO),

aux fonctions d’administrateur unique de la Société et décide que son mandat expirera à l’issue de l’assemblée générale
annuelle à tenir en 2015.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de supprimer, sans le remplacer, le capital autorisé de la Société et toutes références à ce capital
autorisé dans les statuts de la Société.

De ce fait l’alinéa quatre (4) et les alinéas six (6) à dix (10) de l’article cinq (5) des statuts de la Société seront supprimés
sans les faire remplacer.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier l’article onze (11) des statuts de la Société qui sera désormais libellé comme suit:

Art. 11. «La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion
pourront, conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions
seront réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose
au conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.»

Sixième résolution

L'Assemblée décide de modifier l’article seize (16) des statuts de la Société qui aura désormais le nouveau libellé suivant:

Art. 16. «Le conseil d’administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes peuvent convoquer d’autres assemblées
générales des actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un
dixième (1/10 e ) du capital social le demandent.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent (10%) au moins du capital souscrit peuvent demander
l’inscription d’un ou plusieurs nouveaux points à l’ordre du jour de toute assemblée générale.

Les assemblées générales, y compris l’assemblée générale annuelle peuvent se tenir à l’étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d’administration.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire instrumentant.

Signé: L. BARDELLI, B.D. KLAPP, V. WESQUY, J.-J. WAGNER.
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Enregistré à Esch/Alzette A.C., le 23 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16559. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011011686/166.

(110013449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2011.

iaab S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1521 Luxembourg, 129, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 147.768.

Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtswohnsitze zu Junglinster, (Grossherzogtum Luxemburg);

SIND ERSCHIENEN:

1.- Biesdorf Wirtschaftsberatungs- und Treuhand GmbH Wirtschaftsprüfungsgesellschaft, Gesellschaft mit beschränk-
ter Haftung, mit Sitz in D-54296 Trier, Auf dem Petrisberg 4 (Deutschland), eingetragen beim Amtsgericht Wittlich unter
der Nummer HRB 40388, vertreten durch ihren Geschäftsführer Herrn Friedhelm Josef Biesdorf, geschäftsansässig in
D-54296 Trier, Auf dem Petrisberg 4 (Deutschland), selbst hier vertreten durch Herrn Max MAYER, Angestellter, be-
rufsansässig in Junglinster, auf Grund einer ihm ausgestellten Vollmacht, welche nach gehöriger „ne varietur“ Signatur
gegenwärtiger Urkunde begebogen bleibt.

2.- Herr Kurt LALLEMAND, Wirtschaftsprüfer, geboren am 25. Dezember 1975 in Völklingen (Deutschland), wohnhaft
in D-54296 Trier, Irscher Berg 29 (Deutschland)..

Die Komparenten sind einzige Gesellschafter der Gesellschaft mit beschränkter Haftung "iaab S.à r.l.", mit Sitz in L-1521
Luxembourg, 129, rue Adolphe Fischer, (R.C.S. Luxemburg Sektion B Nummer 147.768).

Genannte Gesellschaft wurde gegründet gemäss Urkunde, aufgenommen durch den amtierenden Notar am 7. August
2009, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 1779 vom 15. September 2009

Welche Komparenten, handelnd wie eingangs erwähnt, den amtierenden Notar ersuchen, folgende in ausserordent-
licher Generalversammlung gefassten Beschlüsse, zu dokumentieren wie folgt:

Erster Beschluss

Biesdorf Wirtschaftsberatungs- und Treuhand GmbH Wirtschaftsprüfungsgesellschaft, vorgenannt und vertreten wie
eingangs erwähnt, erklärt hiermit seine neunundvierzig (49) Anteile an Herr Kurt Lallemand, vorgenannt abzutreten und
zu übertragen unter der gesetzlichen Gewähr.

Preis

Der Verkäufer und der Ankäufer erklären dass vorstehende Anteile und eine bestehende Verbindlichkeit des Ankäufers
gegenüber dem Verkäufer in Höhe von 6.287,50 EUR (sechs tausend zweihundert siebenundachtzig komma fünfzig Euro)
für den Preis von achtzehn tausend Euro (18.000,- EUR), verkauft wurden.

Die Zahlung des Kaufpreises hat bis zum 31. Dezember 2010 an den Verkäufer zu erfolgen.

Desweiteren werden alle Gewinnausschüttungen des Jahres 2010 von dem Verkäufer auf den Ankäufer übertragen.

Die Gesellschafter erklären diese Übertragungen als der Gesellschaft rechtsgültig zugestellt, gemäss Artikel 1690 des
Zivilgesetzbuches, respektive des Artikels 190 des Gesetzes vom 10. August 1915, betreffend die Handelsgesellschaften.

Gezeichnet: MAYER - LALLEMAND - J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 22 décembre 2010. Relation GRE/2010/4563. Reçu douze euros 12,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FUER GLEICHLAUTENDEN AUSZUG

Junglinster, den 23. Februar 2011.

Référence de publication: 2011030274/40.

(110037110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2011.

Group Invest Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-9540 Wiltz, 27, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 147.321.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011036869/9.

(110040580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2011.
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Heimdal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 209, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 45.900.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné,
s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "HEIMDAL S.A.", ayant son siège social à L-1941

Luxembourg, 209, route de Longwy, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B numéro
45.900, constituée suivant acte notarié en date du 2 décembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés
et Associations, numéro 60 du 14 février 1994 et dont les statuts ont été modifiés

- suivant acte notarié du 28 décembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro
129 du 7 avril 1994,

- suivant acte notarié du 18 juin 1996, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 519
du 15 octobre 1996,

- mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 17 novembre 2010, en voie de publication
au Mémorial C.

L'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Troisième résolution

L'assemblée prononce la clôture de la liquidation de la société.

Quatrième résolution

L'assemblée décide en outre que les livres et documents sociaux resteront déposés et conservés pendant cinq ans à
l'ancien siège de la société, et en outre que les sommes et valeurs éventuelles revenant aux créanciers ou aux actionnaires
qui ne se seraient pas présents à la clôture de la liquidation seront déposées au même ancien siège social au profit de qui
il appartiendra.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Signé: Jeff FELLER, Cristiana SCHMIT, Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 31 décembre 2010. Relation GRE/2010/4833. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé.): G. SCHLINK.

POUR EXTRAIT CONFORME

Junglinster, le 27 février 2011.

Référence de publication: 2011028674/34.
(110034525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 février 2011.

Baucost S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 121.881.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires en date du 8 mars 2011

1) M. Jacques CLAEYS a été renouvelé dans ses mandats d’administrateur et de président du conseil d’administration
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2016.

2) M. Massimo RASCHELLA a été renouvelé dans son mandat d’administrateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2016.

3) M. Sébastien ANDRE a été renouvelé dans son mandat d’administrateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2016.

4) La société à responsabilité limitée Kohnen & Associés S.à r.l. a été renouvelée dans son mandat de commissaire
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2016.

Luxembourg, le 9 mars 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BAUCOST S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011035641/20.
(110039371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mars 2011.
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UNICORP, Universal Luxemburg Corporation, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 1, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 23.131.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique de la société en date du 18 février 2011

1. L'actionnaire unique de la Société a décidé d'accepter la démission des personnes suivantes de leurs postes d'ad-
ministrateurs de la Société avec effet au 31 Décembre 2010:

- M. Joseph WINANDY, né le 16 février 1946 à Ettelbruck, demeurant à 92, rue de l'horizon, L-5960 Itzig,

- M. Koen LOZIE, né le 24 juin 1965 à Deinze (Belgique), demeurant à 61 Grand Rue, L-8510 Redange sur Attert, et

- la société COSAFIN SA, une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2227 Luxembourg,
23, avenue de la Porte-Neuve, représentée par M. Jacques BORDET, né le 7 juin 1941 à Lyon (France), demeurante 10,
Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

2. L'actionnaire unique de la Société a décidé de nommer les personnes suivantes avec effet rétroactif au 1 er janvier
2011:

- CORPAG SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., avec siège au 1, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, au poste
d'administrateur et d'administrateur-délégué de la Société.

- CORPAG MANAGEMENT (BVI) LIMITED, avec siège au Palm Grave House, PO Box 438, Road Town, Tortola,
British Virgin Islands, au poste d'administrateur de la Société, et

- CORPORATE MANAGEMENT ST. LUCIA LTD, avec siège au 10 Manoel Street, Castries, St. Lucia, au poste d'ad-
ministrateur de la Société,

pour une durée qui expirera après l'assemblée générale des actionnaires qui aura lieu en 2016.

3. L'actionnaire unique de la Société a décidé d'accepter M. Ewout LANGEMEIJER, administrateur de sociétés, né le
25 octobre 1983 à 's-Hertogenbosch (Pays-Bas), demeurant à Strawinskylaan 601, Amsterdam, Pays-Bas, au poste de
représentant permanent des sociétés CORPAG MANAGEMENT (BVI) LIMITED et CORPORATE MANAGEMENT ST.
LUCIA LTD, pour la durée de leur mandat d'administrateurs de la Société.

4. L'actionnaire unique de la Société a décidé d'accepter M. Leonard Engelbertus DE WAAL, né à 's-Gravenhage (Pays-
Bas) le 21 Octobre 1947, demeurant à L-1924 Luxembourg, 10, rue Emile Lavandier, au poste de représentant permanent
de la société CORPAG SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., pour la durée de son mandat d'administrateur de la Société.

5. L'actionnaire unique de la Société a décidé d'accepter la démission de Mr. Pierre SCHILL, né le 10 août 1957 à
Grevenmacher, demeurant à 18, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, de son poste de commissaire aux comptes
de la Société avec effet au 31 Décembre 2010.

6. L'actionnaire unique de la Société a décidé de nommer avec effet rétroactif au 1 er janvier 2011 la société FIDU-
CONCEPT S.à r.l., avec siège au L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 38.136, au poste de commissaire aux comptes de la Société,
pour une durée qui expirera après l'assemblée générale des actionnaires qui aura lieu en 2016.

7. L'actionnaire unique de la Société a décidé de ratifier la décision du Conseil d'administration de la Société de
transférer le siège social de Société au 1, rue Jean-Pierre Brasseur, L-1258 Luxembourg, avec effet rétroactif au 1 er janvier
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 février 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011029110/45.

(110034013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2011.

K-F Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 65.354.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011037513/9.

(110041226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2011.
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L U X E M B O U R G

IBER SCI, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-5751 Frisange, 35, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg E 1.732.

L'an deux mille onze, le onze février.

Pardevant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Dudelange, soussigné.

Ont comparu:

1) Carlos Manuel MORAIS FELIX, chef de chantier, né à Seia (Portugal) le 10 mars 1955, et son épouse Emilia Maxima
MACIEIRA ALMEIDA, femme de charge, née à Seia (Portugal) le 18 décembre 1958,

demeurant ensemble à L-5751 Frisange, 32A, rue Robert Schuman,

2) Antonino DA CONCEIÇAO MACIEIRA, gérant, né à Seia (Portugal) le 21 septembre 1957, et son épouse Maria
Maxima FERNANDES BORGES PIDRANCA, femme de charges, née à Travancinha/Seia (Portugal) le 10 juin 1958,

demeurant ensemble à L-5751 Frisange, 32A, rue Robert Schuman,

seuls associés de IBER SCI avec siège social à L-5751 Frisange, 35, rue Robert Schuman, inscrite au Registre de Com-
merce sous le numéro E 1732, constituée suivant acte Frank MOLITOR de Dudelange en date du 24 mai 2002, publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1514 du 21 octobre 2002.

Les comparants, agissant en leur qualité d'associés, se réunissent en assemblée générale extraordinaire à laquelle ils
se considèrent dûment convoqués, et prennent, sur ordre du jour conforme et à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Unique résolution

Ils décident d'ajouter un second alinéa à l'article 2 des statuts dont la teneur est la suivante:

" Art. 2. ...

Elle pourra se constituer caution réelle ou personnelle pour compte d'autrui."

Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Dudelange, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Morais Felix, Macieira Almeida, Da Conceiçao Macieira, Fernandes Borges Pidranca et Molitor.

Enregistré à ESCH-SUR-ALZETTE A.C., le 18 février 2011. Relation EAC/2011/2361. Reçu soixante quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): Kirchen.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce

Dudelange, le 3 MARS 2011. Frank MOLITOR.

Référence de publication: 2011037087/33.

(110039889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mars 2011.

FJM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 106.154.

Extrait du procès-verbal de la réunion des associés en date du 11 janvier 2011

Les associés ont pris note du changement d'adresse de l'associé et gérant Monsieur Jean-Max Elizé qui demeure
dorénavant à Fazantenlaan no. 7, B-1653 Dworp, Belgique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 11 janvier 2011.
Pour extrait conforme
FJM Sàrl
Signature
La gérance

Référence de publication: 2011046928/16.

(110037385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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